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1. INTRODUCTION 

Ce rapport fait état des activités réalisées par la Société de protection des forêts contre les insectes 

et maladies (SOPFIM), dans le cadre de ses interventions contre la tordeuse des bourgeons de 

l’épinette (TBE). Ce relevé automnal des larves en hibernation (L2) est réalisé dans les aires 

admissibles aux pulvérisations aériennes d’insecticide biologique. Cette étape permet de recueillir 

l’information pertinente à la mise en place des programmes annuels d’intervention, dont le 

programme régulier (PREG) visant la protection de la forêt naturelle de tenure publique et sur les 

grandes propriétés privées, le programme de protection des investissements sylvicoles (PPIS), 

également applicable en forêt publique et sur les grandes propriétés privées, le programme de 

protection de la petite forêt privée (PFP) et le programme de protection de l’habitat du caribou 

montagnard (PCM) de la Gaspésie. À ce titre, la SOPFIM effectue des relevés intensifs, alors que 

le ministère des Ressources naturelles et Forêts (MRNF) s’implique de façon plus extensive à des 

fins de détection des infestations. Évidemment, ces deux réseaux d’échantillonnage demeurent 

complémentaires, afin de circonscrire les zones affectées, tout en fournissant l’information requise 

à l’élaboration du plan général d’intervention par le MRNF, incluant la protection directe réalisée 

par la SOPFIM. 

La SOPFIM a donc la responsabilité de réaliser les relevés de prévision des niveaux de dommage 

annuel anticipés, lorsqu’un insecte d’importance socio-économique atteint un stade épidémique 

dans les forêts du Québec (Proulx et Déry 1993, Auger et Chénard 2001). En ce qui concerne la 

TBE, l’inventaire des L2 effectué à l’automne, dans un secteur donné, renseigne les gestionnaires 

sur les niveaux de défoliation anticipée pour la prochaine saison estivale. Dans les secteurs 

admissibles à la protection directe à l’aide de pulvérisations aériennes d’insecticide biologique, 

cette information contribue à la prescription des traitements requis pour atteindre les objectifs de 

protection, le cas échéant. De façon générale, les traitements prescrits actuellement visent 

essentiellement à maintenir la forêt vivante en protégeant 50 % du nouveau feuillage (Hardy et 

Dorais 1976, Chabot 1978, SOPFIM 1992, Dupont et al. 2003). 

Toutefois, cette approche générale évolue actuellement, afin d’optimiser les retombées des 

programmes de protection directe en tenant compte des objectifs de production, des résultats de 

recherche, de la vulnérabilité des essences forestières concernées et des traitements sylvicoles 

réalisés. Ainsi, une pause de traitement d’un an est appliquée sur certaines aires répondant à des 

caractéristiques particulières afin de concentrer les efforts de protection dans les aires où les besoins 

sont plus importants. 

Rappelons que la SOPFIM est un organisme privé sans but lucratif, géré par un conseil 

d’administration formé de représentants de l’industrie forestière, du gouvernement et de membres 

externes. Elle constitue la seule organisation reconnue par le gouvernement du Québec pour lutter 

contre les ravageurs forestiers en vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier. 

Dans le contexte de sa programmation annuelle en période épidémique, la SOPFIM a la 

responsabilité d’élaborer, de mettre en œuvre et de diffuser l’information quant à ses inventaires 

de prévision des niveaux de défoliation anticipée. À la lumière des résultats obtenus et à la demande 

du ministre responsable des forêts, la SOPFIM prépare des programmes annuels de pulvérisation 

aérienne d’insecticide biologique. 
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2. RÉALISATION DES TRAVAUX 

La planification des inventaires L2 débute dès la réception des cartes du relevé aérien de la 

défoliation annuelle réalisé par le MRNF. De façon générale, les plans de sondage sont préparés 

au mois d’août, tandis que l’échantillonnage commence à la fin août pour se terminer au plus tard 

en novembre. Pour des raisons de sécurité et d’efficacité, il importe de franchir cette étape avant 

l’arrivée des conditions hivernales. En ce qui concerne l’extraction et le décompte des larves, cette 

étape est réalisée au laboratoire du MRNF, généralement entre le début septembre et la fin 

décembre. En raison d’un ensemble de facteurs (changement d’équipement, nombre d’échantillons 

et volume de feuillage à traiter), les dernières branches ont été traitées dans la semaine du 23 janvier 

cette année. 

2.1 Planification des plans de sondage 

Les documents cartographiques relatifs aux aires admissibles et à la défoliation annuelle causée 

par la TBE constituent les éléments de base pour la planification des plans de sondage L2. Les 

prévisions de récolte ainsi que les changements de vocation du territoires (ex. : nouvelle aire 

protégée) permettent une actualisation des superficies ciblées pour les programmes de protection 

directe.  

En 2022, une mise à jour plus importante des aires admissibles a été réalisée à la suite d’un 

changement dans les critères d’admissibilité en ce qui concerne la superficie minimale des aires 

dans le programme régulier (forêt naturelle). La SOPFIM a également réalisé une mise à jour 

complète des aires admissibles dans les régions de Chaudière-Appalaches et de l’Abitibi-

Témiscamingue pour les programmes de protection de la forêt naturelle et aménagée. Enfin, 

comme par les années passées, une mise à jour des aires admissibles en petite forêt privée a été 

réalisée à la suite de la réception de nouvelles données provenant des conseillers forestiers. 

Une fois les aires admissibles actualisées, celles-ci sont superposées à deux couches d’information 

cartographique, soit la défoliation annuelle provenant du relevé aérien effectué par le MRNF et les 

secteurs ayant fait l’objet de pulvérisations aériennes d’insecticide biologique durant la même 

année ou précédemment. 

2.1.1 Programme régulier de protection des forêts naturelles (PREG) 

La SOPFIM réalise des relevés L2 dans les forêts naturelles du centre et de l’est du Québec depuis 

2009. En 2022, le territoire a été élargi à l’ouest du Québec avec l’ajout de la région de l’Abitibi-

Témiscamingue. Jusqu’à maintenant, tous les secteurs éligibles aux pulvérisations demeurent 

couverts par cette activité, lorsqu’ils sont accessibles. En 2022, le plan de sondage du Service des 

relevés comportait 1449 sites d’échantillonnage répartis au Bas-Saint-Laurent (398), au Saguenay–

Lac-Saint-Jean (275), dans la Capitale-Nationale (97), en Abitibi-Témiscamingue (183), sur la 

Côte-Nord (132), en Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (361) et en Chaudière-Appalaches (3). 
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2.1.2 Programme de protection des investissements sylvicoles en 
forêt publique (PPIS) 

Les aires admissibles pour ce programme sont constituées de secteurs ayant bénéficié de travaux 

sylvicoles (plantations et éclaircies) dans des peuplements de sapin et d’épinettes, en forêt publique 

ou sur de grandes propriétés privées. Un plan de sondage pour la récolte des échantillons L2 dans 

les secteurs éligibles a donc été préparé. Au total, 1071 sites étaient planifiés à l’automne 2022 

dans les régions du Bas-Saint-Laurent (389), du Saguenay–Lac-Saint-Jean (307), de la Capitale-

Nationale (13), de l’Abitibi-Témiscamingue (20), de la Côte-Nord (52), de la Gaspésie - Îles-de-

la-Madeleine (279) et de Chaudière-Appalaches (11). 

2.1.3 Programme de protection des petites forêts privées aménagées 
(PFP) 

Avec la collaboration des Agences de mise en valeur et des conseillers forestiers de la petite forêt 

privée, la SOPFIM a établi une cartographie des secteurs aménagés respectant les différents critères 

de protection émis par le MRNF. Pour 2022, le plan de sondage couvrait les aires admissibles de 

quatre hectares et plus, détenues par des producteurs forestiers ayant signé un protocole d’entente 

avec la SOPFIM. À cette fin, 986 sites ont été ciblés pour une récolte d’échantillons L2 dont 704 au 

Bas-Saint-Laurent, 129 au Saguenay–Lac-Saint-Jean, 2 dans la Capitale-Nationale, 17 en Abitibi-

Témiscamingue, 19 sur la Côte-Nord, 98 en Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine et 17 en Chaudière-

Appalaches. 

2.1.4 Programme de protection de l’habitat du caribou montagnard 
(PCM) 

Depuis 2019, la SOPFIM procède également à des relevés L2 dans certaines aires jugées 

essentielles au caribou montagnard de la Gaspésie, en prévision d’un programme de protection de 

l’habitat de cette espèce en situation précaire. En 2022, le plan de sondage contenait 22 sites dans 

les régions du Bas-Saint-Laurent (11) et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (11). 

2.2 Orientations de la Direction de la protection des forêts  

La préparation du plan de sondage annuel des L2 a respecté l’ensemble des orientations édictées 

jusqu’à maintenant par la Direction de la protection des forêts du MRNF, ainsi que les différentes 

étapes reconnues de planification et de réalisation des travaux : 

➢ Sélection automatique des sites d’échantillonnage utilisés pour l’évaluation du programme 

annuel de pulvérisation aérienne (Barbeau 1990) – reconduit en 2022; 

➢ En tenant compte des contraintes d’accessibilité au territoire infesté et des classes de défoliation 

modérée ou grave pour la forêt publique et faible, modérée ou grave pour la petite forêt privée, 

rapportée par l’inventaire aérien du MRNF, les placettes-échantillons (P.E.) du réseau sont 

activées et de nouvelles sont établies pour la récolte d’échantillons dans les aires admissibles à 

la protection directe – reconduit en 2022; 
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➢ Établissement d’un maximum de 15 % de P.E. additionnelles dans les secteurs admissibles 

situés à proximité des zones défoliées – reconduit en 2022; 

➢ Sur la Côte-Nord, toute nouvelle aire admissible défoliée et localisée au nord de la défoliation 

observée en 2014, ne doit pas faire l’objet d’un échantillonnage L2. Selon le MRNF, les risques 

de mortalité demeurent faibles dans ces secteurs, tandis que le déclin de l’épidémie est très 

probable durant cette période – reconduit en 2022; 

➢ Pour les régions du Saguenay–Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord, aucun relevé L2 n’était 

réalisé par la SOPFIM au-delà d’un rayon de 100 km à partir des bases d’opération pour des 

raisons opérationnelles - cette distance a été élargie en 2022 à 140 km dans ces régions et en 

Abitibi-Témiscamingue en conformité avec la capacité des avions actuellement utilisés; 

➢ Dans le but de maintenir, au besoin, une certaine continuité en termes de protection, les secteurs 

traités retenus depuis 2009 ont fait l’objet d’une collecte de branches pour l’extraction des L2; 

➢ De façon générale, l’intensité d’échantillonnage se situe en moyenne autour d’une P.E. par 

325 ha d’aires admissibles aux traitements. Il va de soi que celle-ci est plus élevée au niveau 

des petites superficies et décroît à mesure que la surface des aires admissibles augmente. Il faut 

toutefois garder à l’esprit que traiter 325 ha a couté en moyenne 24 087 $ en 2022 tandis que 

le coût d’une P.E. L2 se situe autour de 354 $. Le fait de bien circonscrire les aires à traiter 

représente une économie appréciable; 

➢ Un arrimage des réseaux d’échantillonnage L2 du MRNF et de la SOPFIM s’effectue, afin de 

s’assurer qu’une P.E. de détection n’entre pas en conflit avec un site d’échantillonnage intensif 

et vice-versa; 

➢ Les résultats de l’inventaire des L2 sont également diffusés auprès des divers intervenants 

intéressés par la protection des forêts sur le site Internet de la SOPFIM. 

 

Dans le but d’améliorer l’efficience du projet L2 annuel, en réduisant le nombre d’échantillons à 

récolter et à analyser au laboratoire du MRNF, la SOPFIM a proposé d’éliminer ce type de relevé 

dans les aires admissibles n’ayant jamais été traitées, affichant très majoritairement une défoliation 

grave. Ainsi, il demeure évident que des économies appréciables peuvent être réalisées en sachant 

que les secteurs gravement défoliés n’ayant subi aucune intervention se verront prescrire une 

double application de Btk, sans avoir recours à un décompte des L2.  
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2.3 Méthodologie d’échantillonnage 

De façon générale, la méthodologie d’échantillonnage respecte les approches adoptées par les 

différentes provinces aux prises avec la TBE (Dorais et Kettela 1982, Barbeau 1990). Chaque site 

comprend trois arbres numérotés desquels une branche de 75 cm est prélevée dans la partie 

supérieure du tiers central de la cime. Les échantillons sont acheminés au laboratoire du MRNF 

pour extraction des L2 à la soude caustique. Dans les secteurs inventoriés, la SOPFIM récolte 

principalement sur le sapin baumier en forêt naturelle, tandis que dans les plantations ou autres 

demandes spéciales de protection exprimées par le MRNF, des échantillons d’épinettes blanche, 

noire ou de Norvège peuvent être récoltés. 

Chaque site d’échantillonnage dispose d’un identifiant unique inscrit sur une plaquette de plastique 

blanche placée au début de la virée. Les arbres sélectionnés distants d’au moins 25 mètres sont 

numérotés à la peinture rouge et le sentier balisé avec la même couleur. Cependant, aucun repère 

n’a été utilisé sur le territoire du Parc national de la Gaspésie dans le cadre du programme de 

protection de l’habitat du caribou montagnard. 

L’inventaire des L2 associé aux programmes opérationnels réalisés par la SOPFIM comprenait, en 

2022, un total de 3528 sites d’échantillonnage prévus au plan de sondage. De ce nombre, 3137 sites 

ont été échantillonnés et analysés au laboratoire (2855 en 2021). De plus, 78 sites supplémentaires 

ont été visités pour fins d’établissement ou de nettoyage et des échantillons de branches y ont été 

récoltés sans que ceux-ci ne soient acheminés au laboratoire (prise de données sur la défoliation 

seulement). Les sites récoltés et analysés se répartissaient dans sept régions, soit le Bas-Saint-

Laurent (1318), le Saguenay - Lac-Saint-Jean (671), la Capitale-Nationale (70), l’Abitibi-

Témiscamingue (147), la Côte-Nord (180), la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (733) et Chaudière-

Appalaches (18). 

L’accessibilité aux sites d’échantillonnage varie selon le développement et l’état du réseau de 

voirie forestière. Il faut garder à l’esprit que les jeunes secteurs admissibles à la protection directe 

se situent principalement hors des zones de récolte. De façon générale, les régions de la Côte-Nord, 

du Saguenay–Lac-Saint-Jean, de la Capitale-Nationale et de l’Abitibi-Témiscamingue présentent 

de nombreuses difficultés quant à l’accessibilité au territoire, d’où le recours fréquent aux véhicules 

tout-terrains (VTT) (tableaux 1 à 5). Depuis 2021, la SOPFIM a cessé d’utiliser l’hélicoptère pour 

accéder aux secteurs à inventorier, pour des raisons de sécurité principalement. En effet, pour se 

rendre aux parcelles-échantillons, les travailleurs devaient traverser des zones affectées par la TBE 

depuis plusieurs années dans lesquelles on retrouvait souvent du chablis ou des chicots. De plus, 

l’espace limité dans l’hélicoptère ne permettait pas aux employés d’emmener tout le matériel de 

travail nécessaire. En ce qui concerne la rive sud du fleuve Saint-Laurent, la presque totalité des 

sites visités en 2022 étaient accessibles en camion. Évidemment, la petite forêt privée présente peu 

de contraintes d’accessibilité, si ce n’est la présence de barrières cadenassées. 
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Le bilan général pour l’ensemble des projets (Tableau 5) indique que 89 % des sites prévus au plan 

de sondage ont été échantillonnés et analysés, alors que 2 % ont été échantillonnés sans qu’une 

analyse des populations L2 ne soit réalisée. À noter également que 17 % des sites visités ont 

nécessité des travaux afin d’établir ou de nettoyer la parcelle échantillon. Enfin, 9 % des parcelles 

ont dû être annulées. Les motifs d’annulation sont variés, mais concernent principalement des 

problématiques d’accès, une composition forestière inadéquate, des activités de récolte, un chablis 

récent ou encore le manque de temps (conditions hivernales).  

En ce qui concerne l’accessibilité aux sites d’échantillonnage, celle-ci est demeurée comparable à 

2021 avec 89% des sites accessibles en camion (88% en 2021) et 11% en VTT (12% en 2021) 

malgré l’ajout de la région de l’Abitibi-Témiscamingue où l’accessibilité au territoire est plus 

difficile en général que dans l’est du Québec. Cela s’explique par le fait que nous avons établi notre 

réseau de PE dans cette région en privilégiant les secteurs accessibles en camion. Malgré cela, nous 

avons rencontré des problématiques d’accès qui ont nécessité l’utilisation de VTT dans plusieurs 

secteurs. Enfin, tel que mentionné précédemment, aucune P.E. n’a été récoltée à l’aide de 

l’hélicoptère en 2022. 
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TABLEAU 1 DISTRIBUTION DES SITES D’ÉCHANTILLONNAGE L2 RÉALISÉS DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

RÉGULIER (PREG) 

Région Activité 

Mode d’accessibilité aux sites 

Total 
Camion 

Camion 

et marche 
V.T.T. 

01 - Bas-Saint-

Laurent 

Récolte et analyse 326 3 2 331 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 37 0 0 37 

Établissement ou nettoyage et récolte 1 0 0 1 

Annulation site visité 11 0 1 12 

Annulation de site non visité 17 0 0 17 

Sous-total 392 3 3 398 

02 - Saguenay - Lac-

Saint-Jean 

Récolte et analyse 128 12 84 224 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 30 3 5 38 

Établissement ou nettoyage et récolte 4 0 3 7 

Annulation site visité 3 0 1 4 

Annulation de site non visité 0 0 2 2 

Sous-total 165 15 95 275 

03 - Capitale-

Nationale 

Récolte et analyse 21 1 10 32 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 24 0 5 29 

Établissement ou nettoyage et récolte 29 1 5 35 

Annulation site visité 1 0 0 1 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 75 2 20 97 

08 - Abitibi-

Témiscamingue 

Récolte et analyse 0 0 0 0 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 102 3 11 116 

Établissement ou nettoyage et récolte 9 0 0 9 

Annulation site visité 25 0 17 42 

Annulation de site non visité 3 0 13 16 

Sous-total 139 3 41 183 

09 - Côte-Nord 

Récolte et analyse 50 6 62 118 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 0 0 2 2 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 2 0 7 9 

Annulation de site non visité 0 0 3 3 

Sous-total 52 6 74 132 

11 - Gaspésie 

Récolte et analyse 311 7 0 318 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 37 0 0 37 

Établissement ou nettoyage et récolte 1 0 0 1 

Annulation site visité 5 0 0 5 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 354 7 0 361 

12 - Chaudière-

Appalaches 

Récolte et analyse 0 0 0 0 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 0 0 0 0 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 0 0 0 0 

Annulation de site non visité 3 0 0 3 

Sous-total 3 0 0 3 

  Total 1 180 36 233 1 449 
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TABLEAU 2 DISTRIBUTION DES SITES D’ÉCHANTILLONNAGE L2 RÉALISÉS DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

DE PROTECTION DES INVESTISSEMENTS SYLVICOLES (PPIS) 

Région Activité 

Mode d’accessibilité aux sites 

Total 
Camion 

Camion 

et marche 
V.T.T. 

01 - Bas-Saint-

Laurent 

Récolte et analyse 296 0 1 297 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 19 0 0 19 

Établissement ou nettoyage et récolte 4 0 0 4 

Annulation site visité 6 0 2 8 

Annulation de site non visité 61 0 0 61 

Sous-total 386 0 3 389 

02 - Saguenay - Lac-

Saint-Jean 

Récolte et analyse 156 17 65 238 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 38 3 3 44 

Établissement ou nettoyage et récolte 4 0 0 4 

Annulation site visité 4 0 6 10 

Annulation de site non visité 9 0 2 11 

Sous-total 211 20 76 307 

03 - Capitale-

Nationale 

Récolte et analyse 0 1 1 2 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 2 0 3 5 

Établissement ou nettoyage et récolte 4 0 2 6 

Annulation site visité 0 0 0 0 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 6 1 6 13 

08 - Abitibi-

Témiscamingue 

Récolte et analyse 0 0 0 0 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 13 1 2 16 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 4 0 0 4 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 17 1 2 20 

09 - Côte-Nord 

Récolte et analyse 21 2 21 44 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 0 0 0 0 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 0 0 1 1 

Annulation de site non visité 4 0 3 7 

Sous-total 25 2 25 52 

11 - Gaspésie 

Récolte et analyse 237 0 0 237 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 36 0 0 36 

Établissement ou nettoyage et récolte 2 0 0 2 

Annulation site visité 3 0 1 4 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 278 0 1 279 

12 - Chaudière-

Appalaches 

Récolte et analyse 0 0 0 0 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 4 0 0 4 

Établissement ou nettoyage et récolte 3 0 0 3 

Annulation site visité 0 0 0 0 

Annulation de site non visité 4 0 0 4 

Sous-total 11 0 0 11 

  Total 934 24 113 1 071 
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TABLEAU 3 DISTRIBUTION DES SITES D’ÉCHANTILLONNAGE L2 RÉALISÉS DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

DE PROTECTION DES PETITES FORÊTS PRIVÉES (PFP) 

Région Activité 

Mode d’accessibilité aux sites 

Total 
Camion 

Camion 

et marche 
V.T.T. 

01 - Bas-Saint-

Laurent 

Récolte et analyse 519 18 2 539 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 80 2 3 85 

Établissement ou nettoyage et récolte 5 0 0 5 

Annulation site visité 58 2 2 62 

Annulation de site non visité 12 1 0 13 

Sous-total 674 23 7 704 

02 - Saguenay - Lac-

Saint-Jean 

Récolte et analyse 82 23 16 121 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 6 0 0 6 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 1 0 0 1 

Annulation de site non visité 1 0 0 1 

Sous-total 90 23 16 129 

03 - Capitale-

Nationale 

Récolte et analyse 1 0 0 1 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 1 0 0 1 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 0 0 0 0 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 2 0 0 2 

08 - Abitibi-

Témiscamingue 

Récolte et analyse 1 0 0 1 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 11 2 1 14 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 2 0 0 2 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 14 2 1 17 

09 - Côte-Nord 

Récolte et analyse 9 0 6 15 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 1 0 0 1 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 1 0 2 3 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 11 0 8 19 

11 - Gaspésie 

Récolte et analyse 77 6 0 83 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 12 1 0 13 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 1 0 0 1 

Annulation de site non visité 1 0 0 1 

Sous-total 91 7 0 98 

12 - Chaudière-

Appalaches 

Récolte et analyse 0 0 0 0 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 14 0 0 14 

Établissement ou nettoyage et récolte 1 0 0 1 

Annulation site visité 2 0 0 2 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 17 0 0 17 

  Total 899 55 32 986 
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TABLEAU 4 DISTRIBUTION DES SITES D’ÉCHANTILLONNAGE L2 RÉALISÉS DANS LE CADRE DU PROGRAMME 

DE PROTECTION DE L’HABITAT DU CARIBOU MONTAGNARD (PCM) 

Région Activité 

Mode d’accessibilité aux sites 

Total 
Camion 

Camion 

et marche 
V.T.T. 

01 - Bas-Saint-

Laurent 

Récolte et analyse 8 2 0 10 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 0 0 0 0 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 0 1 0 1 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 8 3 0 11 

11 - Gaspésie 

Récolte et analyse 6 0 0 6 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 3 0 0 3 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 2 0 0 2 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 11 0 0 11 

  Total 19 3 0 22 
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TABLEAU 5 DISTRIBUTION DES SITES D’ÉCHANTILLONNAGE L2 RÉALISÉS POUR TOUS LES PROJETS 

Région Activité 

Mode d’accessibilité aux sites 

Total 
Camion 

Camion 

et marche 
V.T.T. 

01 - Bas-Saint-

Laurent 

Récolte et analyse 1149 23 5 1177 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 136 2 3 141 

Établissement ou nettoyage et récolte 10 0 0 10 

Annulation site visité 75 3 5 83 

Annulation de site non visité 90 1 0 91 

Sous-total 1460 29 13 1502 

02 - Saguenay - Lac-

Saint-Jean 

Récolte et analyse 366 52 165 583 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 74 6 8 88 

Établissement ou nettoyage et récolte 8 0 3 11 

Annulation site visité 8 0 7 15 

Annulation de site non visité 10 0 4 14 

Sous-total 466 58 187 711 

03 - Capitale-

Nationale 

Récolte et analyse 22 2 11 35 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 27 0 8 35 

Établissement ou nettoyage et récolte 33 1 7 41 

Annulation site visité 1 0 0 1 

Annulation de site non visité 0 0 0 0 

Sous-total 83 3 26 112 

08 - Abitibi-

Témiscamingue 

Récolte et analyse 1 0 0 1 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 126 6 14 146 

Établissement ou nettoyage et récolte 9 0 0 9 

Annulation site visité 31 0 17 48 

Annulation de site non visité 3 0 13 16 

Sous-total 170 6 44 220 

09 - Côte-Nord 

Récolte et analyse 80 8 89 177 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 1 0 2 3 

Établissement ou nettoyage et récolte 0 0 0 0 

Annulation site visité 3 0 10 13 

Annulation de site non visité 4 0 6 10 

Sous-total 88 8 107 203 

11 - Gaspésie 

Récolte et analyse 631 13 0 644 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 88 1 0 89 

Établissement ou nettoyage et récolte 3 0 0 3 

Annulation site visité 11 0 1 12 

Annulation de site non visité 1 0 0 1 

Sous-total 734 14 1 749 

12 - Chaudière-

Appalaches 

Récolte et analyse 0 0 0 0 

Établissement ou nettoyage, récolte et analyse 18 0 0 18 

Établissement ou nettoyage et récolte 4 0 0 4 

Annulation site visité 2 0 0 2 

Annulation de site non visité 7 0 0 7 

Sous-total 31 0 0 31 

  Total 3 032 118 378 3 528 
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2.4 Évaluations, mesures et prise de données en forêt  

Comme mentionné précédemment, l’inventaire des L2 sert à quantifier les niveaux d’infestation 

anticipés. À partir des résultats obtenus, exprimés en nombre d’insectes de deuxième âge larvaire 

par branche, on détermine la nécessité d’intervenir ainsi que la nature des traitements au Btk pour 

la prochaine saison estivale. 

Afin d’établir des prescriptions de traitement permettant d’atteindre l’objectif annuel de protection 

du feuillage, de l’information complémentaire issue d’observations sur le terrain est requise. En ce 

sens, le personnel affecté aux relevés complète un formulaire permettant de décrire le site 

d’échantillonnage, de documenter l’historique de la défoliation et de déterminer la production 

foliaire à venir. Depuis 2020, cette tâche est réalisée à l’aide d’un formulaire électronique intégré 

dans un téléphone intelligent et synchronisé avec une base de données centralisée, ce qui permet 

d’avoir accès aux données récoltées en temps réel en plus de réduire les risques d’erreur reliés à la 

transcription. L’annexe 1 présente une image du formulaire électronique ainsi que les données qui 

sont récoltées. 

Historique de la défoliation 

L’historique de la défoliation au cours des trois dernières années influence les prescriptions de 

traitement ainsi que la priorité de pulvérisation des blocs à protéger durant la saison (Bauce et al. 

2002, 2004, Dupont et al. 2003). Plus la défoliation cumulative est élevée, plus les arbres 

appartenant à un secteur donné risquent de mourir à court terme. Ainsi, une attention particulière 

est portée à la protection, notamment au nombre d’applications et à la priorité des interventions. 

Production foliaire anticipée 

Outre la défoliation cumulative, une floraison anticipée constitue une indication précieuse quant à 

la production foliaire à venir. Cet élément influence également le choix des traitements et les 

priorités d’application d’insecticide biologique. 
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2.5 Évolution de la collecte d’échantillons 

De façon générale, l’acquisition des résultats liés à l’inventaire aérien influence le début de la 

planification du relevé des L2 dans les aires admissibles. Cette année, le changement de méthode 

relié à l’utilisation accrue de l’imagerie satellitaire a nécessité des ajustements de la part des 

gestionnaires du service des relevés. De plus, la mise à jour des aires admissibles en forêt publique 

et la cartographie de nouvelles aires dans certaines régions, jumelées à la cartographie des 

nouvelles aires admissibles en petite forêt privée ont également rendu le processus plus complexe 

pour l’équipe de gestion qui a dû composer, dans plusieurs secteurs, avec des données 

préliminaires.  

La récolte des branches a débuté le 27 août pour se terminer le 8 novembre en forêt publique 

naturelle (PREG) et aménagée (PPIS). Elle s’est échelonnée du 7 septembre au 10 novembre en 

petite forêt privée (PFP) et du 19 septembre au 7 novembre dans les secteurs d’habitat du caribou 

montagnard (PCM).  

2.6 Extraction des larves en hibernation 

La Direction de la protection des forêts du MRNF a réalisé l’extraction des L2 par la technique de 

la soude caustique. Ainsi, l’extraction au laboratoire des jeunes larves en hibernation a commencé 

le 21 septembre pour se terminer le 14 décembre 2022 pour les programmes de forêt publique 

(PREG, PPIS et PCM) alors qu’elle s’est réalisée du 5 octobre 2022 au 25 janvier 2023 en ce qui 

concerne les échantillons la petite forêt privée (PFP). 

Comme par les années passées, la récolte et l’analyse des échantillons a été réalisée sur trois arbres 

par site (une branche par arbre). Le résultat obtenu pour la PE constitue donc la moyenne des trois 

échantillons analysés. 
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3. RÉSULTATS 

3.1 Indicateurs de performance 

La justification des inventaires de prévision des niveaux d’infestation de la TBE, basés sur les 

effectifs de L2, repose en grande partie sur la gestion de la défoliation annuelle visant l’atteinte 

d’un objectif de protection adopté par le MRNF (défoliation ≤ 50 %). Lorsque ce type de relevé est 

réalisé, conformément à l’objectif annuel, les prescriptions de traitement s’adaptent aux différentes 

situations observées pour réduire les risques de mortalité à un faible niveau, et ce, malgré la 

récurrence des attaques de l’insecte (Hardy et Dorais 1976, Chabot 1978). Actuellement, les seuls 

indicateurs de performance demeurent le coût unitaire d’une P.E. L2 et la superficie prescrite par 

P.E. L2. 

3.2 Population et défoliation anticipées 

Sur la base des aires admissibles évaluées, les données L2 démontrent une variabilité des 

populations et des dommages anticipés pour 2023, et ce, selon les régions concernées, les projets 

et les essences hôtes de la TBE (figures 8 à 11). Il est à noter que les variations spatiales et/ou 

interannuelles au niveau des larves en hibernation demeurent fréquentes, sans en connaître la cause 

exacte ni la tendance à plus long terme. Des études devraient être menées afin de mieux comprendre 

ces fluctuations pour le bénéfice des gestionnaires de la protection des forêts. 

 

Figure 8 Distribution de fréquence (%) des sites d’échantillonnage L2 selon les classes de 
population, par région, 2022 
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Comme en 2021, on remarque cette année une grande variabilité dans le niveau des populations 

larvaires en dormance (Figure 8). Celles-ci varient en effet de nulles (aucune larve retrouvée sur 

les trois branches prélevées dans la P.E.) à très élevées (plus de 24 larves en moyenne par branche 

sur le sapin baumier ou plus de 40 larves par branche sur les épinettes). Globalement, près de 50% 

des P.E. ont révélé des populations faibles ou nulles (Figure 8) ce qui laisse présager des niveaux 

d’infestation moins importants dans ces sites pour la prochaine année. Plus particulièrement, la 

région du Bas-Saint-Laurent fait face à une forte baisse des populations hibernantes de TBE. Les 

régions du Saguenay - Lac-Saint-Jean et de la Côte-Nord sont aussi en baisse de populations mais 

de façon moins généralisée. En contrepartie, certains secteurs se démarquent par des populations 

plus élevées. C’est le cas notamment de la portion est de la péninsule gaspésienne, d’une zone au 

sud de la rivière Saguenay s’étendant jusqu’à la région de Charlevoix, et enfin, de la région de 

l’Abitibi-Témiscamingue (Figures 11 à 17).  

 

Figure 9 Distribution de fréquence (%) des sites d’échantillonnage L2 selon les classes de 
population, pour les différents programmes d’intervention, 2022 

Globalement, les prélèvements démontrent que les niveaux de populations L2 sont plus faibles en 

petite forêt privée comparativement aux autres programmes. Cela s’explique essentiellement par 

la provenance des échantillons. En effet, tel que mentionné précédemment, la région du Bas-Saint-

Laurent est en forte baisse des populations L2 et près de 70% des échantillons du programme PFP 

proviennent de cette région. En forêt publique les populations sont réparties de façon assez 

similaire selon les différents programmes d’intervention (Figure 9).  
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Figure 10 Distribution de fréquence (%) des sites d’échantillonnage L2 selon les classes de population 
en fonction des différentes essences forestières, 2022 

Les prélèvements de branches indiquent que le sapin baumier supporte des populations larvaires 

mieux distribuées et en général plus fortes que les épinettes (Figure 10). En effet, on retrouve très 

majoritairement des populations nulles ou faibles sur l’épinette blanche (85%), de Norvège (89%) 

et noire (82%) laissant présager moins de dommages en 2023 sur ces essences. Inversement, les 

sites avec des populations élevées et très élevées se retrouvent essentiellement sur le sapin.  
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3.3 Coûts des activités 

Le tableau 6 illustre sommairement les coûts par site et l’effort d’échantillonnage par projet des 

quatre dernières années, tandis que le détail des coûts pour la réalisation des inventaires L2 de 2022 

est présenté au tableau 7. 

Sommairement, les coûts moyens par site sont en hausse cette année, passant de 319,63 $/site en 

2021 à 354,66 $/site en 2022 (Tableau 6). Les coûts totaux sont également en hausse, ils passent 

de 945 794 $ en 2021 à 1 140 239 $ en 2022 (Tableau 6). Il est à noter que depuis 2021, l’ensemble 

des parcelles échantillons sont réalisées par voie terrestre. 
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TABLEAU 6 SOMMAIRE DU NOMBRE DE SITES ÉCHANTILLONNÉS ET DES COÛTS PAR SITE DE 2019 À 2022 
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TABLEAU 7 COÛTS DÉTAILLÉS DES SITES L2 – 2022 
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4. OPPORTUNITÉS D’AMÉLIORATION

Dans le cadre du processus d’amélioration continue relié à sa certification environnementale 

ISO 14001, la SOPFIM doit proposer toute mesure permettant de bonifier l’ensemble des facettes 

liées aux travaux qui lui sont confiés. À ce titre, les personnes impliquées dans le projet d’inventaire 

des L2 2022 proposent les opportunités d’amélioration suivantes : 

➢ Poursuivre les réflexions ainsi que les actions permettant d’optimiser les retombées associées

à l’inventaire des L2. En effet, la croissance de l’épidémie et l’ajout de projets d’intervention

génèrent de nombreux échantillons à récolter par la SOPFIM, et à analyser au laboratoire du

MRNF alors que la main-d’œuvre disponible est limitée.

➢ Maintenir l’objectif, non atteint en 2022, d’obtenir les derniers résultats L2 en décembre, afin

de s’assurer que les étapes subséquentes de planification des interventions se réalisent

conformément à l’échéancier établi au « Guide de mise en œuvre des programmes TBE ».

➢ Améliorer la mise à jour annuelle des aires admissibles en y intégrant l’évaluation de la

mortalité causée par la TBE ou par toute autre perturbation. Il faut se rappeler que dans le cas

de la TBE, une aire admissible doit être retirée de la programmation lorsque la mortalité atteint

50 % du volume en essences vulnérables. De plus, inventorier des secteurs avec de la mortalité

sans l’avoir cartographiée au préalable peut rapidement devenir inefficace et générer

d’importantes pertes de temps pour le personnel en forêt.

➢ Identifier, au préalable, les secteurs qui feront l’objet d’une pause de traitement, afin de les

soustraire de l’échantillonnage automnal. Cette approche s’applique depuis quelques années

aux plantations d’épinettes pour lesquelles un régime de protection plus extensif (un an sur

deux) est prescrit.

➢ En ce qui concerne la protection des forêts aménagées, notamment les plantations d’épinettes

blanches et/ou d’épinettes de Norvège, il importe de préciser les relations entre les populations

L2 et les dommages anticipés pour l’année suivante, car elles constituent la base des

prescriptions de traitement. Les grilles de prescription pour ces deux essences devraient aussi

être révisées à la suite de l’acquisition de ces informations.

➢ Vérifier l’hypothèse selon laquelle il existerait une possibilité de prédire les fortes populations

automnales de L2, à partir d’une mesure estivale des populations résiduelles dans certains

secteurs traités.
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